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N° de 
référence sur 

le plan
DESTINATION SUPERFICIE 

ou longueur

BENEFICIAIRE 
collectivité ou 
service public

VOIRIES REINTEGREES DANS LE DOMAINE PUBLIC

ER*1 Chemin de Sous La Côte 220 ml Commune

ER*2 Route de Petit-Châtel 1 200 ml Commune

ER*3 Voie aux "Boudes" 320 ml Commune

ER*4 Route de la Béchigne 1 400 ml Commune

ER*5 Route de Super-Châtel (Chemin Sous Le Crêt) 100 ml Commune

ER*6 Route de la Piscine 430 ml Commune

VOIRIE ET CHEMINEMENTS

1 Création d'une VC de 8 m de plateforme du "Petit-Châtel" au "Plan du 
Ryz" 240ml Commune

2 Aménagement d'une VC de 8 m de plateforme entre "Le Taude" et 
"Petit-Châtel" 940 ml Commune

3 Création d'une déviation du "Petit-Châtel" au lieu dit "Le Taude" de 8 
m de plateforme 9 480 m² Commune

4 Aménagement de la voie "Aux Boudes" : élargissement et création de 
plages de croisements 350 ml Commune

5 Création d'une voie communale de 8 m de plateforme de la Béchigne 
à l'Etringa-Ouest 255 m² Commune

6 Création d'une desserte locale de 5 m de plateforme dans le secteur 
de la piscine 100 ml Commune

7 Aménagement d'un parcours touristique piétons du Boude au lac de 
Vonnes 1 245 ml Commune

8 Vonnes : aménagement de voirie et de cheminement piéton 215 m² Commune

9 Aménagement d'une voirie communale de 5 m de plateforme, au lieu 
dit "Sur Vonnes" 460 m² Commune

10 Villapeyron : Aménagement d'un carrefour 1 090 m² Commune

11 Aménagement d'un accès au secteur de Mermy 80 ml Commune

12 Elargissement de l'emprise de la RD 228, de 1,50 m, sur toute la 
longueur de son tracé 2 100 ml Commune

13 Elargissement de l'emprise de la RD 22, de 1,50 m, sur toute la 
longueur de son tracé 1 350 ml Commune

14 Création d'un accès et franchissement de la Dranse à "Sous Vorre", 
pour la zone d'activités 6 290 m² Commune

15 Création d'un sentier des bords de Dranse 6 795 ml Commune

PARKINGS

16 Villapeyron : aménagement d'une aire de stationnement pour cars 790 m²

AUTRES EQUIPEMENTS

17 Aménagement d'équipements publics liés à la pratique du ski, à 
l'Envers 8 140 m² Commune

18 Aménagement du cœur de station, au pied du Linga 17 870 m² Commune

19 Mise en valeur du lac de Vonnes 6 360 m² Commune

20 Création de liaisons entre domaines skiables 52 604 m² Commune

21 Equipements sportifs en lien avec la piscine, avec accès 3 380 m²

22 Création d'un altiport avec accès, au Ryz 17 100 m² Commune


